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ACCÈS AUX SOINS ET FINANCEMENTS INTERNAT I O N AU X

P. TOURÉ

• Travail de ReMeD (P. T. , P r é s i d e n t ) , 35 rue Dav i e l , Pa ri s , Fra n c e.

• C o u rriel : re m e d @ re m e d. o rg

La pandémie de sida a modifié profondément nos com-
p o rtements de soins, nos attitudes enve rs les pat i e n t s , n o s

c o n c eptions de la contaminat i o n , nos jugements sur les asso-
c i ations et sur la société civ i l e. Malheure u s e m e n t , elle sembl e
aussi avoir modifié notre conception de la coopération et de
l’aide aux pays en développement.

C’est une des raisons qui ont fait que ReMeD a sou-
haité coordonner ce nu m é ro spécial de la revue Médecine tro-
picale sur «Le médicament dans les pays en développe-
ment».

Depuis le sommet de l’ONU en juin 2001, la com-
munauté intern ationale a pris en compte de façon dy n a m i q u e
la question du VIH/sida. De gros bu d gets sont disponibles et
même si les sommes prévues ne suffisent pas à traiter tous
les malades qui attendent un tra i t e m e n t , le constat actuel est
que les principaux bailleurs se plaignent de ne pas assez vite
«d é c a i s s e r». Ces bailleurs ont un ab o rd très financier des pro-
grammes et leur souci premier est la mise en place rapide des
fonds ; « l’argent ne doit pas dormir» et sur le fond du rai-
sonnement de l’efficacité fi n a n c i è re c’est juste. Mais hélas !
ils ont ainsi tendance à imposer trop rapidement un pro-
gramme sans vraie concertation avec les populations béné-
ficiaires.

Même si le Fonds Mondial a axé sa stratégie sur le
contrôle par le CCM (Comité national de coord i n ation du
fonds mondial), des sommes à répartir et à utiliser il est
o bligé de déléguer à un ord o n n ateur (récipiendaire pri n c i p a l )
qui souvent s’ap p ro p rie l’ensemble du programme et le tra n s-
forme selon ses compétences.

C’est le cas évident quand cet ordonnateur est un
organisme onusien comme le PNUD ou l’UNICEF.

C’est le constat fait lors de l’enquête réalisée par
ReMeD et ESTHER en octobre 2004 et publiée dans ce jour-
nal. Elle concerne 18 pays d’Afrique francophone et
33000 patients en traitement soit 0,1 à 12% des patients
d evant être traités. Il est constaté que tous les centres de tra i-
tement ont eu à subir des ruptures importantes d’approvi-
sionnement souvent dues au grand nombre des sources de
financement et d’approvisionnement non coordonnées, aux
e rre u rs de gestion faites par des re s p o n s ables peu compétents
en gestion pharmaceutique et thérapeutique ou encore à des
directives irréalistes des financiers. 

Se sont alors créées des «pseudo» centrales d’ap-
p rovisionnement inefficaces. Outre leur non effi c a c i t é , e l l e s
«d é t o u rn e n t» un certain nombre de cadres du secteur publ i c
déjà peu nombreux dans le domaine de la santé et mu l t i p l i e n t
les bureaux et sous bureaux dans les Ministères.

Un bon exemple est le recours à la centrale d’achat
de l’UNICEF qui non seulement prend un taux supplémen-
taire significatif de frais de gestion mais conduit à plusieurs
mois de délais supplémentaires d’ap p rovisionnement. Ce pas-
sage par l’UNICEF, ainsi que des négociations non coor-
données et multiples au sein d’un même pays entraînent des
surcoûts inacceptables.

Il est temps de revenir à une conception moins auto-
ri t a i re vo i re moins néocolonialiste de l’aide mais surtout plus
efficace. Si les responsables des pays bénéficiaires ne sont
pas plus impliqués dans la conception et le suivi de ces pro-
gra m m e s , il ne faut pas s’étonner que ces interventions soient
d’abord considérées comme un revenu supplémentaire par
ces acteurs de terrain.

Un effo rt immédiat , p e rt i n e n t , ri go u reux doit être fa i t
sur une véri t able fo rm ation qualifiée et validée (objectifs, fo r-
m at e u rs qualifi é s , é va l u at i o n s , s u iv i s , r é s u l t ats sur le terra i n ,
etc.).

Les ateliers de 2 ou 3 jours sans suivi ni évaluation
de leur efficacité doivent cesser ; ils ne servent que d’alibi
pour seulement remplir des lignes bu d g é t a i res à la grande joie
de certains responsables nationaux et étrangers qui accu-
mulent les « per diem».

La dernière conférence de Toronto a eu au moins un
effet positif ; c’est de mettre l’accent sur l’insuffisance des
ressources humaines compétentes.

Mettons nous autour d’une table pour organiser des
fo rm ations effi c a c e s , a d ap t é e s , va l i d é e s , o rientées ve rs les
p e rsonnes réellement nécessaires (plus d’infi rm i e rs ,
moins de médecins spécialistes, des ge s t i o n n a i res plus que
des médecins au ch ô m age, e t c.) Imaginons de nouve l l e s
fo rmes de fo rm ations et de motivations. Mettons en place
des fo rm ations continues et des compag n o n n ages même
si cela est moins visible qu’un atelier ou une confére n c e
i n t e rn ationale !
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